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Contexte

Mise en place de la loi EGALIM en 2018

Loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et

alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous

La loi EGALIm en restauration collective

➢ Des actions visant à réduire le gaspillage alimentaire

➢ Une diversification des sources de protéines

➢ La fin de l’utilisation de contenants et ustensiles plastiques

➢ L’informations des convives

➢ Des approvisionnements plus durables et de qualité



Objectifs et enjeux

 Leviers d’action 

 Mise en place de nouveaux schémas logistiques pour la collecte ou la distribution 

 Amélioration d’organisations existantes

 Circuits Courts Alimentaires de Proximité (CCAP) – Au plus un intermédiaire et 

80 km

Réduire les coûts 

de livraisons
Pérennisation de 

l’activité socio-

économique

Economique
Social

Environnemental

Minimiser les émissions

de GES



Solutions envisagées

 Optimiser des tournées

 Mutualiser les ressources

 Mettre en place des points de transferts

• Transfert immédiat entre deux tournées

• Stockage dans un temps limité

 Faire appel à d’autres moyens de transport : Bus scolaires, La Poste …



Situation actuelle

Véhicule



Solution 1 envisagée

 Mutualisation des tournées entre les producteurs



Solution 2 envisagée

 Mutualisation des tournées et mise en place de dépôts



Merci pour votre attention
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